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VOUS AVEZ DES QUESTIONS ?
Pour plus d’information et pour tout conseil de 

sécurité incendie, informez-vous auprès d’un de 
nos techniciens en prévention des incendies.

En cas d’urgence, composez le 9-1-1

AUCUN SYMPTÔME, MAIS 
L’AVERTISSEUR SONNE...

QUOI FAIRE ?

Dans tous les cas :

• Évacuez les lieux et dirigez-vous à l’extérieur;

• Composez le 9-1-1;

• Attendez l’autorisation d’un pompier avant de 
retourner à l’intérieur.

PROTÉGEZ-VOUS
Le monoxyde

de carbone tue!



LE MONOXYDE DE CARBONE

C’EST QUOI?
Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz toxique qui ne se 
voit pas, ne sent rien et n’irrite pas les voies respiratoires, ni 
les yeux. Il se crée lors d’une combustion incomplète d’un 
combustible ou d’un comburant comme le bois, le papier, 
l’essence, le gaz naturel, etc.

PRINCIPALES SOURCES DE CO
Les intoxications au monoxyde de carbone sont principalement 
causées par un appareil de chauffage. 

Elles surviennent habituellement à la suite d’une mauvaise 
installation, d’un mauvais entretien, d’une utilisation 
inadéquate d’appareils à combustion ou d’une ventilation 
déficiente des lieux. 

INTOXICATIONS

COMMENT LES PRÉVENIR ?
• Faire ramoner la cheminée au moins une fois par an;

• S’assurer du bon état du système de chauffage;

• Faire vérifier par un professionnel votre équipement de 
chauffage utilisant un combustible, lors de l’entretien;

• Dégager les sorties d’air de vos équipements de 
chauffage;

• Ne JAMAIS utiliser à l’intérieur un appareil conçu pour 
être utilisé à l’extérieur;

• Mettre les clés/démarreurs à distance en sécurité s’il y a 
un garage annexé à la maison, pour éviter un démarrage 
accidentel;

• Installer des avertisseurs de CO.

COMMENT LES RECONNAÎTRE ?
Les symptômes s’amplifient si la personne reste en contact 
avec le monoxyde de carbone. L’exposition prolongée 
peut entraîner la mort. Reconnaître les symptômes qui 
ressemblent à une grippe/rhume, permet de prendre action 
immédiatement.

Intoxication légère

• Maux de tête;

• Nausée;

• Fatigue;

• Vomissement.

Intoxication moyenne

• Étourdissements;

• Fatigue;

• Douleur dans la poitrine;

• Trouble de la vision.

Intoxication grave

• Problème de coordination des mouvements ou paralysie 
musculaire;

• Perte de conscience.

AVERTISSEURS DE
MONOXYDE DE CARBONE

LEQUEL CHOISIR ?
Il existe plusieurs modèles d’avertisseurs de monoxyde de 
carbone, entre autres, l’avertisseur :

• Combiné CO/fumée;

• Se branchant dans une prise électrique;

• Fonctionnant uniquement à pile.

Assurez-vous que l’avertisseur choisi comporte une de ces 

homologations :

OÙ L’INSTALLER ?
• Près des chambres;

• Sur chaque étage de la maison;

• À l’intérieur de la maison, près de l’accès au garage;

• À n’importe quelle hauteur sur le mur, car le CO se répand 
uniformément dans l’air.

Durée de vie limitée!
Les avertisseurs de CO ont une durée 
de vie généralement entre 5 et 7 ans.

(se référer au fabricant)

ÉVACUEZ
LES LIEUX !

Contactez
immédiatement

le 9-1-1

Seul un avertisseur de CO peut
détecter la présence de monoxyde

dans un bâtiment.


